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                  Chaloupe du bord à son poste, près du château et du mât d’artimon.  
                  
  

Naufrage sans bris « Chaloupe du Barbault » 

 Type de navire : Chaloupe du bord 

 Date de construction : 17ième 

 Tonnage : moins 50 tx 

 Pays de construction : France 

 Nationalité : Française 

Capitaine : Néant 

         Compagnie : Navire de l’escadre de Perse 

 Port d’attache : Escadre de Perse 

Lieu de départ : Saint Paul (La Réunion) 

Lieu de la perte : Saint Paul (La Réunion) 

Motif de la perte : Fortune de mer 

Date de perte : 2 ou 3 septembre 1672 

Destination : Navire Barbault 

              Cargaison : Victuailles et personnes 

Histoire 

 
L’escadre de Perse, commandée par l’Amiral Jacob Blanquet De La Haye est à Bourbon pour 

soigner ses malades et refaire des provisions, suite à son voyage retour d’Inde. Elle est composée 
de 4 navires, dont le Barbault. Ne pouvant aisément faire le ravitaillement en rade de Saint Denis, 
les navires de l’escadre viennent mouiller en baie de Saint Paul. Décrit comme lieu paradisiaque de 

l’île à l’époque, ou seul Saint Denis, Sainte Suzanne et Saint Paul possèdent des « maisons ».  
L’île est considérée depuis sa prise de possession par les Français, entre 1635 et 1638, 

comme un paradis terrestre. Tout y pousse facilement, les cochons et cabris introduits 
précédemment pullulent, et l’air y est décrit comme sain. La croyance disait même que si l’île ne 
possédait pas de « bêtes » venimeuses ou dangereuses pour l’homme, c’était du fait que ces 

créatures maléfiques ne supportaient pas cet air si sain. L’étang de Saint Paul ou se trouve la 
maison d’un français regorge de poissons, dont des anguilles monstrueuses. 

Lors des incessants vas et viens pour charger le navire de vivre, 1 matelot du bord est 
écrasé sous le poids de l’embarcation alors qu’elle s’apprêtait à rejoindre son navire en rade de St 
Paul. La chaloupe chavire alors qu’elle se trouve prête à être chargée en bord de mer. Décrit dans 

le livre par le sieur Dubois, présent lors du naufrage.  
Sources : Sous le signe de la tortue, voyages anciens à l’île Bourbon, voyages anciens à l’île 

Bourbon (1611-1725). Relations recueillis par Albert Lougnon aux éditions Azalées Editions. 

 


